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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU CIOL  

 
L’an deux mille vingt-trois, le mardi vingt-cinq avril, le Comité Syndical du Conservatoire 
Intercommunal de l’Ouest de Limoges, dûment convoqué, s’est réuni à dix-sept heure au 15 rue J. 
Cazautets 87170 ISLE. 
 
Date de convocation du Comité Syndical : 07/04/2023. 

Objet : Convention d’assistance juridique. 

Présents : M. Gilles BEGOUT, M. Jean-Michel IGOULZAN, Mme Émilie RABETEAU, M. Maurice 
LEBOUTET, M. Pierre COLOMBET. 
 
Excusés : Mme Aline COUDERT, M. Karl PERIGAUD, Mme Céline JALLAIS Mme Cécile FADAT, Mme 
Viviane RAFFIER, Mme Maud TERRACOL, M. Florian CAMPOURCY. 
 
Pouvoirs : Néant 
M. Jean-Michel IGOULZAN est désigné comme secrétaire de séance. 
 

Membres du CS Titulaires : 6 Suppléants : 6 
Présents 3 2 
Votants 3 1 
Pour 3 1 
Contre - - 
Abstentions - - 

 
Parallèlement au déclenchement du dispositif signalement par un agent auprès du CDG 87 et à 
l’enquête administrative qui s’en est suivie, ce dernier a également décidé de saisir le Tribunal 
Administratif concernant une demande de NBI.  
Le Président propose aux membres du Comité Syndical que le CIOL soit assisté dans cette affaire 
ainsi que dans toutes celles qui pourraient concerner l’agent.  
 
Il propose au Comité Syndical de passer une convention d’assistance juridique avec Me Monpion. 
 
 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- Mandate Maître Monpion afin d’assister le CIOL juridiquement dans l’affaire relative à 
la NBI et qui l’oppose à un agent concernant la NBI, 
- Autorise le Président du CIOL à signer tous les documents afférents à la mise en 
place de cette procédure, 
- Décide d’inscrire les crédits nécessaires à l’exécution de cette mission sur le budget 
du CIOL. 

 
 
 
En application de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein 
droit à dater de sa publication et sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département. 
En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
 
 
Modalité de publicité                   Isle, le 26/04/2023 
Effectuée le ;                                                      Certifié conforme par Monsieur le Président, Gilles BEGOUT 27-04-2023


